






 

 

 
 
 
 

Avenant n°4 à la convention d’utilisation de 
l’abattement de TFPB dans le quartier prioritaire de la politique 

de la ville de Bressuire, annexé au contrat de ville signé le 17 juillet 2015 
 

Reconduction de la convention jusqu’au 31 décembre 2024 
et présentation du programme d’actions 

 
 

Entre : 
 
- Deux-Sèvres Habitat, représenté par son Directeur Général, Monsieur Fabrice OUVRARD, 
- La communauté d'agglomération du Bocage Bressuirais , représentée par son Président, Monsieur Pierre-Yves 
MAROLLEAU, 
- L’État, représenté par la Préfète des Deux-Sèvres, Madame Emmanuelle DUBEE, 
- La Ville de Bressuire, représentée par son maire, Madame Emmanuelle MENARD. 
 
Le dispositif d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pour les bailleurs sociaux a été créé 
en 2001 par l’Etat. Cet abattement vise à compenser, pour les bailleurs sociaux, les surcoûts liés aux besoins 
spécifiques, dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville (anciennes ZUS), au moyen notamment 
d’actions contribuant à la tranquillité publique, à l’entretien et à la maintenance du patrimoine, à l’amélioration 
du cadre de vie, à la participation des locataires. Dans le cadre de la loi n°2014-173 de programmation pour la 
ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014, ce dispositif a été prorogé à la période 2015-2020 par la Loi de 
finances 2015 et étendu aux 1300 nouveaux quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) en France. Cet 
abattement fait l’objet de conventions annexées au contrat de ville, qui sont co-pilotées par l’État, la communauté 
d’agglomération du Bocage Bressuirais, la ville de Bressuire et le bailleur social. Le contrat de ville a déjà permis 
de poser un diagnostic et des enjeux à l’échelle De chaque QPV. Les contreparties à l’abattement de 30 % sur la 
base d’imposition de la TF.B., pour le patrimoine du bailleur social situé en QPV, s’articulent dans ce cadre. 
 
Conformément aux dispositions de la circulaire n° 6057/SG du Premier ministre du 22 janvier 2019, pour la mise 
en œuvre de la mobilisation nationale pour les habitants des quartiers, la durée des contrats de ville a été 
prolongée par la loi du 28 décembre 2018 de finances pour 2019. Cette prolongation a permis le maintien de la 
géographie prioritaire et des mesures fiscales associées indiquées précédemment, jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
Conformément aux modifications apportées par l’article 68 de la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2021 de 
finances 2022, les contrats de ville en vigueur sont prorogés jusqu’au 31 décembre 2023, ainsi que les 
dispositions fiscales du code général des impôts liés. 
 
Conformément aux modifications apportées par l’article 7 du projet de loi de finances n°1680 pour 2024, les 
logements à usage locatif dont la base d’imposition à la taxe foncière sur les propriétés bâties établie au titre de 
l’année 2023 a été réduite de 30 % en application de l’abattement prévu à l’article 1388 bis du code général des 
impôts bénéficient de ce même abattement pour les impositions établies au titre de l’année 2024. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
L’article 1388 bis du code général des impôts instaurant un abattement de 30 % sur la taxe foncière a été modifié 
par l’article 68 de la loi n°2021-1918 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022. Cet article s’applique aux 
impositions établies au titre des années fiscales 2016-2023. 



 

 

 
La convention d'utilisation de cet abattement par Deux-Sèvres Habitat est annexée au contrat de ville 
quinquennal signé le 15 juillet 2015, prorogé jusqu’à la fin 2023. 
 
La convention décline un diagnostic et un programme d'actions triennal, reconductible. 
 
En contrepartie de l'abattement de TFPB sur ses patrimoines situés dans les QPV, Deux-Sèvres Habitat finance 
des actions bénéficiant directement aux locataires. 
 
Ainsi, cette convention précise pour chaque patrimoine de logements sociaux les éléments suivants : 

- Les moyens de gestion de droit commun et les moyens spécifiques relevant de Deux-Sèvres Habitat qu’il 
investit sur le quartier de Valette, 
- Les champs d’utilisation de l’abattement pour améliorer la qualité de vie urbaine, 
- Le renforcement des moyens de gestion de droit commun et actions spécifiques aux quartiers pour 
atteindre le même niveau de qualité de service que sur l’ensemble du parc d’habitat social, 
- Le suivi et l’évaluation. 

 
 
Article 2 : Objet de l’avenant n°4 
 
Le présent avenant a pour objet de prolonger la convention, en cohérence avec la prorogation du contrat de ville, 
et de présenter le programme d’actions ajusté sur la base duquel est justifié l’abattement de 30 % de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties de Deux-Sèvres Habitat situées en quartiers prioritaires de la politique de la 
ville jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
Le programme d’actions est annexé en pièce jointe. 
 
Fait à Bressuire, le 
 
 

Madame la Préfète des Deux-Sèvres 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le Président de la communauté 
d’agglomération du Bocage Bressuirais 

 
 
 
 

Monsieur le Directeur Général de  
Deux-Sèvres Habitat 

 
 
 
 
 

Madame la Maire de la Ville de Bressuire 

 


